
   

 

Commune d’EYRANS 

Compte-Rendu du Conseil Municipal du 07 décembre 2016 

 

 
 
 

 L’an deux mille seize, le 07 décembre, à dix-neuf heures, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, le 
Conseil Municipal, sous la présidence de Monsieur Bernard BAILAN, Maire. 

 
 La convocation a été adressée le 01 décembre deux mille seize. 
 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 
M. Bernard BAILAN, Maire,  
M. Pierre MAURIN, M. Dominique BLANCHET, M. Gérard LEFAURE,  
M. Jérôme BENOIT, Mme Michelle LORTEAU, M. Philippe ROUSSET,  
Mme Dominique HOURDEBAIGT, M Christophe LORTEAU,  
M. Daniel TORRES, Mme Sandrine DUPERRIN, Mme Danielle PETIT. 
 
ÉTAIENT ABSENTS EXCUSÉS : 
M. Didier CHARREYRE, M. Jean Jacques FRIOUX. 

 
DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE : M. Dominique BLANCHET. 

 
 
1 – Approbation du compte rendu de la séance du 23 novembre 2016  
Le Conseil Municipal approuve le compte rendu de la précédente séance. 

 
2 - MODIFICATION DES STATUTS DE LA CCE  

Mise en conformité des statuts de la CCE avec la Loi NOTRe 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

La Loi n°2015-991 en date du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 

République (loi NOTRe) renforce l'intégration des communautés de communes en leur attribuant, 

d'une part, de nouvelles compétences obligatoires, et en étendant, d'autre part, la liste de leurs 

compétences optionnelles. 

L'article 68 prévoit que les EPCI doivent se mettre en conformité avant le 1 er Janvier 2017 avec 
les nouvelles dispositions de l'article L.5214-16 du CGCT. A défaut, les communautés de communes 
exerceront l'ensemble des compétences obligatoires et optionnelles prévues par cet article.  

Cette mise en conformité repose sur les points suivants : 

- reclassement des compétences : certaines compétences étaient jusque-là optionnelles ou 
facultatives et deviennent obligatoires ; 

 -  ajout de compétences : d'autres compétences obligatoires ou optionnelles ont été créées par la 
loi ; 

- libellé des compétences : [es statuts doivent reprendre, en ce qui concerne les 

compétences obligatoires et optionnelles, le libellé exact des compétences de l'article L. 5214-16 du 

Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) ; 



   

   

Intérêt communautaire et statuts : toute définition de l'intérêt communautaire doit être supprimée 

des statuts. L'intérêt communautaire peut cependant faire l'objet d'une annexe. 

Il est précisé que l'absence de mise en conformité de leurs statuts par les EPCI au ler janvier 

2017 entrainera le transfert de l'ensemble des compétences obligatoires et optionnelles prévues à 

l'article L. 5214- 16. 

A ce stade il convient donc que l'ensemble des communes de la Communauté de Communes 
délibèrent dans les meilleurs délais à compter de la notification de la délibération et dans tous les 
cas avant le 31/12/2016. 

 
Les dispositions de la Loi NOTRe 

1.1 Les nouvelles compétences obligatoires  

 Aménagement de l'espace pour la conduite d'actions d'intérêt communautaire ; schéma de 
cohérence territoriale et schéma de secteur ; plan local d'urbanisme, document d'urbanisme en tenant 
lieu et carte communale, 

 Actions de développement économique dans les conditions prévues à l'article L.4251-17; 
création, aménagement, entretien et gestion des zones d'activité industrielle, commerciale, tertiaire, 
artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire ; politique locale du commerce et  soutien aux 
activités commerciales d'intérêt communautaire ; promotion du tourisme, dont la création d'offices 
de tourisme, 

- Aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil des gens du voyage, 

- Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés, 

 A noter au 1er janvier 2018: compétence obligatoire GEMAPI (gestion des milieux 
aquatiques et prévention des inondations). 

1.2. Les nouvelles compétences optionnelles : la CCE doit en exercer au moins 3 sur 9  

- Protection et mise en valeur de l'environnement, le cas échéant dans le cadre de 
schémas départementaux et soutien aux actions de maîtrise de la demande d'énergie,  

- Politique du logement et du cadre de vie, 

- Création, aménagement et entretien de la voirie, 

- Construction, entretien et fonctionnement d'équipements culturels et sportifs d'intérêt 
communautaire et d'équipements de l'enseignement préélémentaire et élémentaire d'intérêt 
communautaire, 

- Action sociale d'intérêt communautaire, 

- Assainissement (A compter du 1/01/2020 cette compétence deviendra une compétence 

obligatoire), 

- Eau (à compter du 1/01/2020 cette compétence deviendra une compétence obligatoire),  

- Création et gestion de maisons de services au public et définition des obligations de service 

public y afférentes en application de l'article 27-2 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux 

droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations. 

- Politique de la Ville. 

L'évolution des statuts de la CCE 

1.1 Concernant les compétences obligatoires :  

Pour la compétence PLU et document d'urbanisme :  
Les communes peuvent s'y opposer entre le 27/12/2016 et 27/03/2017.Ce refus est exprimé par au 

moins 25% des communes représentant au moins 20% de la population. 
 

Une réunion d'information est prévue à ce sujet le 1er Décembre prochain à la CCE. 

Pour la compétence Economique : Actions de développement économique dans les conditions 
prévues à l'article L.4251-17; création, aménagement, entretien et gestion des zones d'activité 
industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire ; politique locale 
du commerce et soutien aux activités commerciales d'intérêt communautaire ; promotion du 
tourisme, dont la création d'offices de tourisme, 



   

  

Cette compétence est exercée de plein droit par la communauté de communes en lieu et place 
des communes. Son exercice ne dépend plus de la détermination de l'intérêt communautaire, Les 
actions de développement économique sont entièrement sous la responsabilité des EPCI. Celles-ci 
doivent s'inscrire dans le cadre du Schéma Régional de Développement Economique, d'Innovation 
et d'Internalisation. (SDRDEII), 

 

S'agissant de la compétence création, aménagement, entretien et gestion des zones 
d'activité industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire 

 

Des réunions ont été organisées par le service de développement économique avec l'ensemble 
des communes afin de recenser les zones d'activités potentielles transférables à l'intercommunalité.  

 
Des précisions ont été apportées par M. le Sous-Préfet de Blaye lors d'une réunion le 10 

Novembre dernier à la Pépinière d'entreprise afin d'identifier les zones potentiellement concernées 
par ce transfert de compétence. 

Les ZAE n'ayant pas reçu de définition légale, il convient d'adopter la démarche d'identification 
suivante : 

- Rechercher les zones d'activités nommément identifiées comme telles (C'est le cas du Parc 
d'activités Gironde Synergie), 

 Utiliser un faisceau d'indices : une ZAE est en principe délimitée d'un point de vue géographique, 
une ZAE est destinée à être aménagée et viabilisée par la collectivité compétente, une ZAE est, de par 
son objet, destinée à accueillir des activités économiques, une ZAE est également identifié dans un 
document d'urbanisme et a vocation à accueillir plusieurs activités économiques. 

A ce stade les travaux menés en collaboration avec les services de l'Etat ont permis d'identifier trois 
grands types de zones présentes dans les documents d'urbanisme. 

- Une seule zone d'activité économique communale sous maitrise d'ouvrage publique est à court 
terme concernée par un transfert à la CC de l'Estuaire : il s'agit de la ZA la Borderie de Braud et Saint 
Louis 

 Les autres zones d'activités présentes sur le territoire élargi sont pour la plupart des zones dont le 
développement a été réalisé par des porteurs de projets privés 

 Des projections d'extensions de ces zones ou des nouveaux zonages peuvent apparaître dans 
les documents d'urbanismes communaux sur lesquels une réflexion à moyen terme devra être portée 
permettant de définir l'intérêt d'un portage public des aménagements.  

S'agissant de l'exercice de la compétence politique locale du commerce et soutien aux 
activités commerciales d'intérêt communautaire • une réflexion sur le positionnement de la 
Communauté de communes sera à définir afin de proposer une stratégie économique et 
commerciale adaptée au territoire et préciser la répartition des compétences entre les communes et 
la Communauté de Communes. 

S'agissant du volet touristique de la compétence économique, la CC de l'Estuaire dispose déjà 
de cette compétence. 

Pour les autres compétences obligatoires Aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil 
des gens du voyage, et Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés. Ces deux 
compétences sont déjà exercées par la CCE au titre des compétences optionnelles. Ces compétences 
remontent donc au titre des compétences obligatoires. 

1.2 Concernant les compétences optionnelles. 

9 compétences sont fléchées par la loi NOTRE dans le champ des compétences dites 

optionnelles (cf. supra) 

 

 



   

   

La CCE en exerce actuellement 5 sur les 9 indiquées par la Loi, à savoir : 

1. Protection et mise en valeur de l'environnement, le cas échéant dans le cadre de 
schémas départementaux et soutien aux actions de maîtrise de la demande d'énergie 

2. Politique du logement et du cadre de vie 

3. Création, aménagement et entretien de la voirie 

4. Action Sociale d'Intérêt Communautaire 

5. Création et gestion d'une maison de services au public 

Ces 5 compétences seront donc désormais classées au titre des compétences optionnelles 
et feront de plus l'objet d'une annexe définissant quand cela est nécessaire leur intérêt 
communautaire. 

Concernant les compétences facultatives.  

Les autres compétences de la CCE sont désormais classées dans la catégorie des compétences 
facultatives. 

Le Conseil Municipal décide : 

- D'adopter les statuts de la CCE (ci-annexés) mis en conformité avec la Loi NOTRe, 

- De notifier cette délibération à la Communauté de Communes de l'Estuaire. 



   

  

 



   

   

 



   

  

 



   

   

 



   

  

 



   

   

 



   

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 



   

   

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



   

  

 
 
 
 



   

   

 



   

  

 



   

   

 



   

  

 
 
 
 



   

   

 



   

  

 
3 – Extension de périmètre au 01/01/2017 –    Composition du Conseil Communautaire de la 
Communauté de Communes issue de l’Extension de la CC de l’Estuaire.  
 
Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, et 

notamment son article 35; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.5211-6-1 et L.5211-6-

2;  
 
Vu le Schéma Départemental de Coopération Intercommunale,  
 
Vu la notification du projet d'arrêté d'extension de périmètre le 13 Avril 2016 
 
La composition de la communauté issue de l'extension du périmètre de la CC Estuaire sera, 

conformément aux dispositions de l'article 35 de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle 
organisation territoriale de la République, fixée selon les modalités prévues à l'article L.5211-6-1 du 
CGCT. 

 
Lorsqu'un conseil communautaire doit être recomposé, la loi prévoit que le nombre de sièges et leur 

répartition peuvent être fixés selon deux modalités distinctes 
 
par accord local dans les conditions prévues au I. de l'article L. 5211-6-1 du CGCT, 
 
ou en application des dispositions de droit commun prévues aux II à V de l'article L. 5211 -6-1 

du CGCT 

Pour pouvoir être repris dans l'arrêté de répartition des sièges de conseillers communautaires, 
l'accord local doit avoir été adopté par la moitié des conseils municipaux regroupant les deux 
tiers de la population totale de l'EPCI ou par les deux tiers des conseils municipaux regroupant 
la moitié de cette même population totale, cette majorité devant également comprendre le 
conseil municipal de la commune dont la population est la plus nombreuse lorsque celle -ci est 
supérieure au quart de la population totale des communes membres.  

Aux termes de l'article 35 de la loi NOTRe du 7 août 2015, si, avant la publication de l'arrêté 
préfectoral définitif de création, modification de périmètre ou fusion, le nombre et la répartition 
des sièges n'ont pas été déterminés par accord local, les conseils municipaux disposent encore d'un  
délai de trois mois à compter de l'arrêté définitif pour délibérer, sans que cette délibération puisse 
être prise après le 15 décembre 2016. 

Si un accord local a été valablement conclu, le préfet constate par arrêté la composition qui en 
résulte ; si aucun accord local n'a été conclu dans les délais impartis, le préfet arrête la 
composition qui résulte du droit commun. 

A la suite de la QPC Salbris du 20 juin 2014, la loi n° 2015-264 du 9 mars 2015 autorisant l'accord 
local de répartition des sièges de conseiller communautaire a rouvert la possibilité pour les 
communes membres d'un EPCI à fiscalité propre de conclure un accord local de répartition des 
sièges de conseillers communautaires. Cependant, afin que la nouvelle procédure soit conforme à 
la jurisprudence constitutionnelle, elle est désormais strictement encadrée. 

Conformément à la jurisprudence du Conseil constitutionnel selon laquelle la répartition des 
sièges doit respecter un principe général de proportionnalité par rapport à la population de chaque 
collectivité territoriale membre de l'établissement, l'accord doit également respecter les critères 
suivants : 

 



   

   

Le nombre total de sièges répartis entre les communes ne peut excéder de plus de 25% celui 
résultant de l'application du tableau du III de l'article L. 5211-6-1 du CGCT (fixant le nombre de 
sièges en fonction de la population) et de l'application des règles dérogatoires prévues au IV du même 
article (attribution d'un siège aux communes qui n'ont bénéficié d'aucun siège dans le cadre de la 
répartition proportionnelle à la population); 

 
Les sièges sont répartis en fonction de la population municipale de chaque commune telle qu'elle 

résulte du dernier recensement, authentifiée par le plus récent décret publié en application de l'article 
156 de la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité ; 

 
Chaque commune dispose d'au moins un siège ; 
 
Aucune commune ne peut disposer de plus de la moitié des sièges 
 
Pour rappel la répartition de droit commun figurant dans le projet d'extension de périmètre de la CC 

Estuaire est la suivante : 

  

Communes 
Population 

Municipale 

Répartition de droit 

commun 

Saint Ciers sur Gironde 3084 6 

Braud et Saint Louis 1496 3 

Etauliers 1482 3 

Reignac 1474 2 

Cartelègue 1228 2 

Marcillac 1201 2 

Anglade 928 1 

Saint Aubin de Blaye 813 1 

Eyrans 719 1 

Saint Seurin de Cursac 685 1 

Saint Androny 548 1 

Saint Caprais de Blaye 541 1 

Mazion 525 1 

Saint Palais 512 1 

Pleine Selve 221 1* 

TOTAL 15457 27 

(*) Siège de droit 

 

 

 

 

 

about:blank 30/11/2016 



   

  

Le conseil communautaire a validé par délibération du 28 Novembre dernier une répartition 
dérogatoire. Il est précisé que la représentation actuelle au sein du Conseil Communautaire est déjà 
issue d'un accord local. Un nouvel accord local est proposé conforme à la règlementation et  
permet aux communes intermédiaires de disposer d'un siège supplémentaire et assurer une 
représentation équilibrée de ces communes. Les communes ne disposant que d'un siège ont 
naturellement un délégué suppléant. 

 
Le Conseil Municipal décide :  
 
De fixer à 31 le nombre de délégués communautaires au conseil communautaire suite à 

l'extension de périmètre de la CC Estuaire au 01/01/2017. 

 

D'adopter la représentation ci-dessous : 

  
Communes Population Municipale Accord local 

Saint Ciers sur Gironde 3084 5 

Braud et Saint Louis 1496 3 

Etauliers 1482 3 

Reignac 1474 3 

Cartelègue 1228 2 

Marcillac 1201 2 

Anglade 928 2 

Saint Aubin de Blaye 813 2 

Eyrans 719 2 

Saint Seurin de Cursac 685 2 

Saint Androny 548 1 

Saint Caprais de Blaye 541 1 

Mazion 525 1 

Saint Palais 512 1 

Pleine Selve 221 1* 

TOTAL NBRE DE SIEGES 15457 31 

 

De notifier cette délibération à la Communauté de Communes de l’Estuaire. 
 

4 – REGLEMENT DE FORMATION DES AGENTS DE LA COLLECTIVITE PFM 2017-    

2019 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13/07/1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26/01/1984 modifiée portant  dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale, 
 
Vu la loi n° 84-594 du 12/07/1984 modifiée relative à la formation des agents de la fonction publique 

territoriale, 
 
Vu le décret n° 85-552 du 22/05/1985 modifié relatif à l’attribution aux agents de la fonction publique 

territoriale du congé pour formation syndicale, 
 
Vu le décret n° 85-603 du 10/06/1985 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail dans la fonction 

publique et territoriale, 
 
 



   

   

Vu le décret n° 2007-1845 du 26/12/2007 modifié relatif à la formation professionnelle tout au long de la 
vie des agents de la fonction publique et territoriale, 

 
Vu le décret n° 2008-512 du 29/05/2008 modifié relatif à la formation statutaire obligatoire des 

fonctionnaires territoriaux, 
 
Vu le décret n° 2008-513 du 29/05/2008 modifiant les statuts particuliers de certains cadres d’emplois de 

la fonction publique territoriale, 
 
Vu le décret n° 2008-830 du 22/08/2008 relatif au livret individuel de formation, 
 
Vu le décret n° 2015-1385 du 29/10/2015 relatif à la durée de la formation d’intégration dans certains 

cadres d’emplois de la fonction publique territoriale. 
 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que la mise en place d’un plan de formation est 

obligatoire depuis 1984 ; obligation rappelée par le décret de 2007. 
 
Le centre de gestion s’est proposé pour aider les communes à élaborer leur plan de formation permettant 

ainsi la mise en place d’un plan de formation mutualisé. 
 
Un modèle de plan de formation validé par le Comité Technique Paritaire placé auprès du centre de 

gestion a été proposé aux collectivités. Monsieur le Maire en donne lecture au Conseil Municipal. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
 

 Accepte le règlement ; 
 

 Autorise Monsieur le Maire à effectuer les formalités nécessaires. 
 

5 – AUTORISATION DE DEPENSES DE FONCTIONNEMENT ET D’INVESTISSEMENT 

AVANT LE VOTE DU BUDGET (ASSAINISSEMENT) 
 

Monsieur le Maire rappelle les dispositions extraites de l’article L.1612-1 du Code Générale des 

Collectivités Territoriales qui prévoit que dans le cas où le budget de la collectivité n’a pas été 

adopté avant le 1
er

 janvier de l’exercice auquel il s’applique, l’exécutif de la collectivité est en droit 

d’engager, liquider et mandater les dépenses nouvelles de fonctionnement imputables à l’exercice 

en cours, dans la limite de celles inscrites au budget de l’année précédente. 

 

Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la 

dette venant à, échéance avant le vote du budget. 

 

En outre, jusqu’à l’adoption du budget ou jusqu’au 31 mars, l’exécutif de la collectivité peut, sur 

autorisation de l’organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement, 

dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, déduction faite des 

dépenses relatives au remboursement de la dette. 

 

A l’exception des crédits afférents au remboursement de la dette, les dépenses réelles de la 

section d’investissement à prendre en compte sont celles votées au budget N -1 c'est-à-dire non 

seulement l’ensemble des dépenses qui ont été inscrites au budget primitif et au budget 

supplémentaire mais également celles inscrites dans les décisions modificatives. 

 

Par ailleurs, l’article L.1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales vise les « crédits 

ouverts » ce qui exclut les restes à réaliser et les reports. 

 



   

  

L’affectation des dépenses autorisées doit préciser leur nature et leur ventilation par chapitre et 

article, ainsi que leur montant. 

 

Les dépenses d’investissement concernées sont les suivantes : 
Chapitre 20 – article 203 : Frais d’études : Autorisation rejet : 3800.00€ 

 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré : Décide à l’unanimité d’accepter les propositions 

de Monsieur le Maire dans les conditions exposées ci-dessus. 
 
6 - AUTORISATION DE DEPENSES DE FONCTIONNEMENT ET D’INVESTISSEMENT AVANT LE 

VOTE DU BUDGET(COMMUNE) 
 
Monsieur le Maire rappelle les dispositions extraites de l’article L.1612-1 du Code Générale des 

Collectivités Territoriales qui prévoit que dans le cas où le budget de la collectivité n’a pas été adopté 
avant le 1er janvier de l’exercice auquel il s’applique, l’exécutif de la collectivité est en droit d’engager, 
liquider et mandater les dépenses nouvelles de fonctionnement imputables à l’exercice en cours, dans la 
limite de celles inscrites au budget de l’année précédente. 

 
Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la 

dette venant à, échéance avant le vote du budget. 
 
En outre, jusqu’à l’adoption du budget ou jusqu’au 31 mars, l’exécutif de la collectivité peut, sur 

autorisation de l’organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement, dans la 
limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, déduction faite des dépenses 
relatives au remboursement de la dette. 

 
A l’exception des crédits afférents au remboursement de la dette, les dépenses réelles de la section 

d’investissement à prendre en compte sont celles votées au budget N -1 c'est-à-dire non seulement 
l’ensemble des dépenses qui ont été inscrites au budget primitif et au budget supplémentaire mais 
également celles inscrites dans les décisions modificatives. 

 
Par ailleurs, l’article L.1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales vise les « crédits 

ouverts » ce qui exclut les restes à réaliser et les reports. 
 
L’affectation des dépenses autorisées doit préciser leur nature et leur ventilation par chapitre et 

article, ainsi que leur montant. 
Les dépenses d’investissement concernées sont les suivantes : 
Chapitre 21 – article 2111 : Terrains nus – Acquisition SUIRE et JULIEN : 2000.00€ 
Chapitre 23 – article 2315 : Immobilisation en cours – Installations Techniques : 22000.00€ 
 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré : Décide à l’unanimité d’accepter les propositions de 

Monsieur le Maire dans les conditions exposées ci-dessus. 
 

 
7 – Travaux  RENOVATION CABINET MEDICAL 
 
Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le projet que l’architecte a réalisé pour rénover le 

Cabinet Médical 
 
Le montant de ce projet est estimé à 65 945 € TTC. 
 
Ce projet a été présenté au Médecin qui n’est pas pleinement satisfaite et demande 

l’agrandissement des toilettes et de la salle d’attente dans l’autre bureau. 
 
 



   

   

Le Conseil Municipal après examen et en avoir délibéré :  
 

Refuse l’agrandissement de la salle d’attente sur l’autre bureau et maintien sa position sur 
la réalisation de ce projet.  

 
8 – TRAVAUX D’AMELIORATION DU TRAITEMENT ET CREATION D’UNE ZONE D’INFILTRATION SUR 

LA STATION D’EPURATION D’EYRANS 
 

Un avis d’appel public à la concurrence a été envoyé, pour la publication le 01 septembre 
2016 et a été publié dans le support suivant : Plateforme de dématérialisation « e-
marchespublics.com », le 01 septembre 2016 pour la réalisation des travaux d’amélioration du 
traitement et création d’une zone d’infiltration sur la Station d’Epuration d’Eyrans. 

 
La société PRIMA a réalisé  une analyse technico-économique des offres qui ont été faites 

par les entreprises SERPE et SAUR, pour la réalisation desdits travaux. 
 
Le montant de ce projet est estimé à un montant de 363 459.60 € H.T, (soit un montant 

de 436 151.52  € TTC). 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir écouté l’exposé de Monsieur le Maire et délibéré : 
 

 Autorise Monsieur le Maire à intervenir à la signature du marché avec la société 
SERPE pour un montant HT de 363 459.60 € (soit un montant TTC de 436 151.52 €) ; 

 

Autorise Monsieur le Maire à effectuer les formalités administratives nécessaires, à 
signer toutes pièces correspondantes. 

 
Questions diverses : 
 
a) Elections Présidentielles 
Monsieur Le Maire informe le Conseil Municipal que les élections Présidentielles auront lieu les  
24 avril 2017 et 07 mai 2017. 
 
b) Elections législatives 
Monsieur Le Maire informe le Conseil Municipal que les Elections Législatives auront lieu les 11 juin 
2017 et 18 juin 2017. 
 
 
Prochaine séance le janvier 2017 

LEVEE DE SEANCE 


